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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 34, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis L’égal accès à la sécurité des soins »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Parmi  les  missions  qu'un  établissement  de  santé  doit  être  en  mesure  de  garantir  aux
patients, il est nécessaire d'insister sur la sécurité des soins. Cette sécurisation s'entend à l'égard des
risques liés aux  choix  thérapeutiques,  aux  actes de prévention,  de diagnostic  ou de soins eux-
mêmes, à l'usage de biens et produits de santé comme aux interventions et décisions des autorités de
santé.


